
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE5560

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

plans de prévention des risques
Question écrite n° 5560

Texte de la question

M. Jean Tiberi demande à M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales si, à la
lumière des inondations récentes survenues dans le midi de la France, il ne lui paraît pas nécessaire de réfléchir
à un plan naturel de prévention et de secours à propos d'éventuelles catastrophes de ce type.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés
locales sur l'élaboration d'un plan de prévention des risques. Face aux risques ou aux catastrophes, la
préparation des mesures de sauvegarde et la mise en oeuvre des moyens nécessaires sont déterminées dans
le cadre de plans d'organisation des secours dénommés plans ORSEC et plans d'urgence. Ces plans de
secours, de la responsabilité de l'Etat, sont établis et mis en oeuvre par le préfet de département. Si le plan
ORSEC est un plan général d'organisation des secours ne découlant pas d'une analyse de risque spécifique, les
plans d'urgence (Plan particulier d'intervention, plan de secours spécialisé, plan rouge) sont établis pour faire
face à des risques particuliers. Ainsi, tous les départements disposent d'un plan ORSEC et d'un nombre variable
de PPI et de PSS suivant la nature et la quantité des risques présents. Certains risques communs à l'ensemble
du territoire (transport ferroviaire, chute d'aéronef, transport de matières dangereuses, inondations...) font l'objet
d'instructions ministérielles pour l'élaboration de plans de secours spécialisés. Il en est ainsi du risque inondation
pour lequel la circulaire intérieur-environnement du 23 septembre 1994 a rappelé, notamment, les mesures à
prendre en matière de gestion de crise et plus particulièrement l'existence et l'actualisation des plans de secours
pour les zones à risques d'inondation. Par ailleurs, les mesures de prévention des risques naturels prévisibles
font l'objet d'un dispositif législatif et réglementaire, au travers du code de l'environnement et de ses textes
d'application, dont notamment, les plans de prévention des risques inondations (PPRI).
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